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Comité permanent de la défense nationale

Le lundi 7 décembre 2020

● (1100)

[Traduction]
La présidente (Mme Karen McCrimmon (Kanata—Carleton,

Lib.)): La séance est ouverte.

Bienvenue à la 10e réunion du Comité permanent de la défense
nationale de la Chambre des communes.

Conformément à l'ordre adopté par la Chambre le 23 sep‐
tembre 2020, nous siégeons aujourd'hui suivant une formule hy‐
bride.

Nos délibérations seront diffusées via le site Web de la Chambre
des communes.

Nous allons maintenant souhaiter la bienvenue à nos témoins.
[Français]

Je souhaite la bienvenue à tous nos témoins d'aujourd'hui.

Votre présence est très importante pour nous. Nous vous sommes
reconnaissants du temps que vous nous accordez.
[Traduction]

Nous accueillons aujourd'hui quatre témoins.

Nous recevons la contre-amirale Geneviève Bernatchez qui est
juge-avocate générale. Elle est accompagnée de la colonelle Jill
Wry, juge-avocate générale adjointe, et du colonel Rakesh Jetly,
psychiatre principal, Direction de la santé mentale, Groupe des ser‐
vices de santé des Forces canadiennes.

Nous accueillons également Mme Kyndra Rotunda, professeure
en droit militaire et international à l'Université Chapman.

Nous allons suivre cet ordre pour les observations préliminaires
de nos témoins, après quoi les membres du Comité pourront poser
leurs questions.

Je demanderais donc à la contre-amirale Geneviève Bernatchez,
juge-avocate générale, de bien vouloir commencer.

Contre-amirale Geneviève Bernatchez (juge-avocate géné‐
rale, Forces armées canadiennes, ministère de la Défense natio‐
nale): Merci, madame la présidente.

Mes observations préliminaires seront très brèves. Permettez-moi
d'abord de me présenter.

M. Terry Dowdall (Simcoe—Grey, PCC): J'invoque le Règle‐
ment.

J'entends de l'écho.
Le greffier du Comité (M. Michel Marcotte): C'est peut-être

parce que quelqu'un a sur son ordinateur un haut-parleur en fonc‐
tion, ce qui peut produire de l'écho lorsqu'on prend la parole.

Contre-amirale, êtes-vous dans la même pièce que la colonelle
Jill Wry?

Cam Geneviève Bernatchez: Oui.

Le greffier: Peut-être pourriez-vous vérifier s'il y a un haut-par‐
leur en fonction quelque part.

[Français]

Contre-amirale Bernatchez, c'est peut-être votre canal d'interpré‐
tation française, le problème.

Cam Geneviève Bernatchez: J'ai pourtant désactivé l'interpréta‐
tion.

Le greffier: D'accord.

Nous allons faire une vérification.

● (1105)

[Traduction]

On vient de m'indiquer que notre problème d'écho pourrait être
attribuable à n'importe quel ordinateur. Il y a simplement un retour
de son qui est créé lorsque quelqu'un allume son micro.

M. James Bezan (Selkirk—Interlake—Eastman, PCC): Je
veux seulement signaler que l'écho vient toujours de la bande audio
du parquet de la salle où se trouve notre présidente, Mme McCrim‐
mon.

La présidente: Avons-nous toujours le même problème ou
est‑ce que c'est réglé?

Voulez-vous que je continue de parler?

Le greffier: Tout va bien de votre côté.

Puis‑je vous demander de parler pendant cinq secondes? Nous
allons faire un test de son.

[Français]

Cam Geneviève Bernatchez: Oui, monsieur le greffier. Il n'y a
plus d'écho maintenant. Est-ce que vous voulez que je continue à
parler?

La présidente: Un moment, s'il vous plait.

[Traduction]

Merci à tout le monde. Malheureusement, nous n'avons pas pu
régler le problème.

Il est possible qu'il soit attribuable à votre ordinateur, contre-ami‐
rale. Un membre de l'équipe technique va communiquer avec vous
pour voir ce qu'il est possible de faire.
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D'ici là, je vais demander au colonel Rakesh Jetly de nous pré‐
senter ses remarques préliminaires. Espérons que cela nous laissera
le temps de régler le problème pour que nous puissions entendre
par la suite la contre-amirale Bernatchez.

Colonel Jetly, à vous la parole.

Colonel, peut-être pourriez-vous vous débrancher, puis vous re‐
brancher. Nous n'avons pas du tout accès à votre signal.
● (1110)

Colonel Rakesh Jetly (psychiatre principal, Direction de la
santé mentale, Groupe des services de santé des Forces cana‐
diennes, ministère de la Défense nationale): Pouvez-vous mainte‐
nant m'entendre?

La présidente: Oui. Merci.
Col Rakesh Jetly: Lorsque mes enfants adolescents ne sont pas

là, j'ai un technicien qui le fait pour moi. C'est merveilleux.

Bon. Essayons de nouveau.

J'entends un écho de mon côté.
M. James Bezan: Je peux vous confirmer que l'écho passe par la

transmission audio du parquet dans la salle du Comité. C'est le cas
toutes les fois que le colonel Jetly parle. Il y a aussi une indication
en ce sens du côté de la transmission audio du parquet.

Col Rakesh Jetly: C'est un peu dérangeant d'entendre l'écho de
ma propre voix.

La présidente: Un instant, s'il vous plaît.

Colonel Jetly, je vous prierais de bien vouloir nous aider un peu.
Vous pouvez poursuivre votre allocution, mais nous vous demande‐
rons ensuite de tout reprendre du début. Pour l'instant, nous voulons
entendre votre signal pour voir s'il nous est possible de repérer le
problème ici dans la salle du Comité. Nos techniciens semblent
croire que le problème vient d'ici. Permettez-nous seulement d'avoir
accès à votre signal audio, et peut-être pourrons-nous le retracer.

Voilà maintenant que nous avons des difficultés avec l'interpréta‐
tion.

Un instant, s'il vous plaît.
● (1115)

Colonel Jetly, puis‑je vous demander de nous parler encore un
peu, peut-être une vingtaine de secondes. Vous pouvez dire ce que
vous voulez.

Col Rakesh Jetly: D'accord, je vais commencer à parler.

J'entends encore un peu d'écho. J'espère pouvoir vous présenter
mes observations. La technologie nous pose sans cesse des difficul‐
tés dans nos efforts pour nous adapter à cette nouvelle normalité.

J'entends de l'écho. Cela nuit à ma concentration. Je ne sais pas
ce qu'il en est pour les autres participants. J'aime bien entendre ma
propre voix, mais peut‑être que le doublage n'est pas une bonne
idée dans mon cas.

Madame la présidente, voulez‑vous que je parle plus longtemps?
La présidente: Non, c'est suffisant, colonel Jetly. Nous ne

sommes pas en mesure de régler le problème pour l'instant.

Nous avons différentes options. Nous pouvons essayer de voir
s'il y a une autre salle de comité qui serait vacante. Il n'y en a pas au
quatrième étage, mais il pourrait y en avoir une au troisième. Sinon,

nous pourrions demander à nos témoins s'ils pourraient être des
nôtres vendredi. Ce sont les possibilités qui s'offrent à nous.

Mme Cheryl Gallant (Renfrew—Nipissing—Pembroke,
PCC): Madame la présidente, qu'adviendra‑t‑il si, par une étrange
coïncidence, la Chambre s'ajourne avant cela?

● (1120)

La présidente: Nous pouvons encore tenir des séances jusqu'à
vendredi. À ce que je sache, c'est ce qui a été convenu avec les
whips. Il n'y a pas eu d'entente quant à savoir ce qui pourrait se pas‐
ser après cette date.

M. Terry Dowdall (Simcoe—Grey, PCC): J'invoque le Règle‐
ment, madame la présidente.

Je me demande s'il ne serait pas possible de s'assurer qu'il n'y au‐
ra effectivement pas de problème si la situation évoquée par
Mme Gallant se présente.

La présidente: J'aimerais d'abord demander à nos témoins s'ils
sont disponibles vendredi pour savoir s'il vaut la peine de procéder
à ces vérifications.

Colonel Jetly, êtes‑vous disponible vendredi?

Col Rakesh Jetly: Je pourrais sans doute l'être, madame la prési‐
dente, mais ce serait à quelle heure?

La présidente: Nous nous réunissons habituellement à 13 heures
le vendredi.

M. James Bezan: Il n'y a plus d'écho.

Col Rakesh Jetly: Je n'ai pas non plus entendu d'écho lorsque
votre collègue, M. Dowdall, a parlé. Est‑ce que l'interprétation
fonctionne?

Le greffier: Serait‑il possible de faire un test avec la contre‑ami‐
rale Bernatchez en français et en anglais pour vérifier si tout fonc‐
tionne bien?

[Français]

Cam Geneviève Bernatchez: Bien sûr, monsieur le greffier.

Ceci est un test pour le français.

[Traduction]

This is a test in English.

Je crois que le problème d'écho est réglé. Je n'entends plus rien.

Le greffier: C'est de la magie.

La présidente: Je suppose qu'il a suffi de menacer de nous
réunir vendredi pour que les choses se mettent soudain en place.

Comme vous aviez commencé, colonel Jetly, nous allons d'abord
entendre vos observations préliminaires, après quoi ce sera le tour
de la contre‑amirale.

Merci.

Col Rakesh Jetly: Merci. Comme nous avons perdu un peu de
temps, je vais essayer d'être bref.
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Madame la présidente et mesdames et messieurs les membres du
Comité permanent de la défense nationale, je suis le psychiatre
principal des Forces armées canadiennes (FAC). Plusieurs fonctions
importantes me sont confiées. Je suis chargé de conseiller le com‐
mandement relativement aux questions de santé mentale. Je suis en
outre le clinicien principal en santé mentale des FAC. Je dirige de
nombreux travaux de recherche sur la santé mentale des militaires
ou j'en facilite la réalisation. De plus, je représente les FAC au sein
des comités internationaux de l'OTAN et sur d'autres tribunes s'inté‐
ressant à la santé mentale.

Je vous remercie de l'intérêt que vous portez au bien-être des
hommes et des femmes faisant partie des Forces armées cana‐
diennes, et plus particulièrement à leur santé mentale.

Comme nos efforts de recherche de pointe nous l'ont appris au fil
des ans, la maladie mentale est chose courante au sein des Forces
armées comme elle l'est dans la société civile. Nos différentes
études, y compris les éditions 2002 et 2013 de l'Enquête sur la santé
dans les collectivités canadiennes - Santé mentale (volet FAC),
nous ont permis de comprendre le fardeau que les problèmes de
santé mentale font peser sur notre organisation, comparativement à
ce qui se passe dans la société civile. Les deux études ont révélé
pour nous des taux de dépression supérieurs à ceux enregistrés dans
la population en général. La prévalence des cas de stress post-trau‐
matique a augmenté considérablement dans nos rangs entre 2002 et
2013, ce qui n'est guère étonnant compte tenu de nos campagnes en
Afghanistan.

À titre d'exemple, l'enquête de 2013 a révélé que 15,7 % des
membres des FAC allaient souffrir de dépression au cours de leur
vie. Pour les troubles de stress post-traumatique, ce taux de préva‐
lence était estimé à 11,1 %. L'importance de ces constats ne se li‐
mite pas aux seuls chiffres. Ces études nous en ont aussi beaucoup
appris sur la propension à demander de l'aide, les obstacles perçus
quant à l'accès aux soins et les lacunes à combler pour que l'offre de
soins soit mieux adaptée aux besoins.

Nous poursuivons nos efforts pour faire évoluer nos programmes
en nous inspirant de ces études et des observations scientifiques
disponibles afin que les membres des FAC puissent avoir facile‐
ment accès à des soins fondés sur des données probantes. Parmi les
obstacles à éliminer à cette fin, notons la nécessité de faire com‐
prendre à certains qu'ils souffrent peut-être d'une maladie mentale
pouvant être traitée. Il y a aussi le fait que les gens préfèrent régler
eux-mêmes leurs problèmes. Ils craignent que leur carrière en
souffre. Il y a également bien sûr les préjugés. Les autres pourraient
croire qu'un militaire fait montre de faiblesse en demandant à obte‐
nir des soins en santé mentale.

Les programmes que nous avons mis en place au fil des ans
visent expressément à écarter ces obstacles. Ainsi, le programme
En route vers la préparation mentale permet de sensibiliser les per‐
sonnes touchées, d'améliorer leur capacité d'adaptation, d'atténuer
les préjugés à leur endroit et de les inciter à demander de l'aide.
L'utilisation du terme « blessure de stress opérationnel » confère
une légitimité aux blessures psychologiques en les plaçant sur le
même pied que les blessures physiques.

Je crois que vous souhaitez également en savoir plus long sur la
prévention du suicide au sein des FAC. Il y a malheureusement
dans notre société des gens qui se suicident, et les Forces armées
canadiennes ne font pas exception. Les chiffres varient selon les
sources, mais si l'on s'en tient de façon conservatrice aux données
de Statistique Canada, il y a chaque jour 11 Canadiens qui s'en‐

lèvent la vie. Cela donne un total d'environ 4 000 suicides par an‐
née. Le suicide est la deuxième cause principale de décès chez les
jeunes Canadiens de 15 à 34 ans et est trois plus fréquent chez les
hommes. Le groupe d'âge des 45 à 59 ans compte pour le tiers des
décès par suicide. Un survol rapide de ces chiffres nous amène à
constater que les hommes et les femmes des Forces armées cana‐
diennes font partie de ces groupes démographiques les plus à
risque.

Nos services de santé sont déterminés à mieux comprendre la
problématique du suicide de manière à pouvoir gérer et atténuer les
risques plus efficacement. Nous demeurons en contact avec nos al‐
liés afin de tirer parti de la sagesse collective pour mettre en œuvre
des approches qui nous semblent prometteuses. Par ailleurs, il ne
faut pas oublier que le suicide est davantage le résultat d'un état
complexe d'origine multifactorielle que la conséquence d'un pro‐
blème de santé unique. Cet état est généralement attribuable à l'ef‐
fet combiné d'un problème de santé mentale, diagnostiqué ou non;
d'un facteur de stress, le plus souvent interpersonnel; de certains
traits de personnalité, comme l'impulsivité; et, bien sûr, de l'accès à
des moyens de se donner la mort.

Je pourrai vous en dire davantage si la chose vous intéresse, mais
notons pour l'heure que le modèle en question offre de nombreuses
options d'intervention pour lutter contre le suicide. Au sein des
Forces armées canadiennes, nous considérons que la prévention du
suicide est une responsabilité collective qui exige la contribution du
commandement, des collègues et des pairs, des professionnels de la
santé et de la société dans son ensemble.

En 2009 et en 2016, nous avons réuni des experts universitaires
et militaires en prévention du suicide provenant du Canada et de
nos pays alliés pour nous aider à mieux évaluer et orienter nos ef‐
forts relativement à cet enjeu de premier plan.

● (1125)

Parmi les nouveautés dans notre approche en la matière, souli‐
gnons notre collaboration avec l'Association des psychiatres du
Canada pour la création d'un guide clinique sur la prévention du
suicide au sein des FAC. Il s'agit d'un document très complet qui
permet de bien cerner les risques de suicide pour pouvoir les éva‐
luer et les gérer efficacement. Nous avons par ailleurs adapté
l'Échelle d'évaluation du risque de suicide de Columbia afin de nor‐
maliser nos façons de faire pour la détermination des risques éle‐
vés. Nous avons aussi mis en place un mécanisme de traitement
cognitivo-comportemental du suicide dans le cadre d'un programme
pancanadien de formation. Cette forme de thérapie vise à traiter les
comportements suicidaires, et pas uniquement les problèmes de
santé mentale sous-jacents.

En mars dernier, les membres des FAC ont été confrontés, en
même temps que les autres Canadiens et le reste de la planète, à un
facteur de stress sans précédent avec la pandémie de COVID‑19 qui
s'est déclarée. Nous en avons tous ressenti les impacts, et je sais
que vous en avez amplement discuté sur cette tribune. Je tiens à ce
que vous sachiez que nos services en santé mentale sont demeurés
accessibles en tout temps, car notre commandement a considéré dès
le départ que ces services étaient prioritaires pour les membres des
Forces armées canadiennes.
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Comme tous les systèmes de santé, nous avons connu notre part
de difficultés. Nous avons dû nous conformer aux mesures mises en
place par les autorités locales, municipales et provinciales tout en
gérant les risques découlant de la pandémie pour nos patients et
notre personnel. Nos services n'ont jamais été interrompus et conti‐
nuent d'être accessibles encore aujourd'hui. Partout au pays, nous
avons offert des soins en santé mentale dans nos cliniques en utili‐
sant les différents moyens à notre disposition, des évaluations en
personne avec le patient et le clinicien portant l'équipement de pro‐
tection individuelle de façon appropriée jusqu'aux consultations au
téléphone ou sur des plateformes vidéo en mode virtuel. Ce dé‐
ploiement ne s'est pas fait sans certaines complications d'ordre tech‐
nologique notamment attribuables à un accès limité aux communi‐
cations sans fil dans certains de nos édifices et à l'incompatibilité
avec certaines plateformes commerciales. Nous poursuivons nos ef‐
forts en vue d'améliorer les choses à ce chapitre.

Nous pourrons y revenir si vous le souhaitez, mais je vous dirais
que j'ai joint les rangs des Forces armées canadiennes à la fin de la
guerre froide et que je fais donc partie de ceux se souviennent que
les services de santé sont là non seulement pour soigner les malades
et les blessés, mais aussi pour maintenir un niveau adéquat de pré‐
paration opérationnelle en prévision des situations où nous sommes
appelés à intervenir au bénéfice de la population canadienne et en
son nom. Depuis le début de la pandémie, les Forces armées cana‐
diennes sont intervenues tant au pays qu'à l'étranger lorsqu'on leur a
demandé de le faire, et nos services de santé ont toujours été là pour
appuyer ces opérations.

Je serai ravi de répondre à toutes les questions que les membres
du Comité voudront bien me poser. J'aimerais également vous in‐
former que ce sera la dernière fois que vous me verrez en uniforme,
car je m'apprête à réintégrer la société civile au début de 2021 après
31 ans au sein des Forces armées canadiennes.

Merci.
● (1130)

[Français]
M. Alexis Brunelle-Duceppe (Lac-Saint-Jean, BQ): J'invoque

le Règlement, madame la présidente.
[Traduction]

La présidente: Nous vous écoutons, monsieur Brunelle-Du‐
ceppe.
[Français]

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Je ne sais pas si je peux faire un
rappel au Règlement en ce qui concerne l'interprétation pour mon
personnel.

Est-ce possible de le faire?

Présentement, au téléphone, les membres de mon personnel ne
peuvent pas entendre ce qui se passe.
[Traduction]

M. James Bezan: Madame la présidente, c'est concernant ce
rappel au Règlement. J'ai écouté les deux canaux, le français et l'an‐
glais. Sur le canal français, il n'y avait pas d'écho sur la plateforme
Zoom, mais il y en avait assurément du côté anglais. C'est un peu
comme si le colonel Jetly se servait d'un mégaphone sur la place
d'une grande ville.

Félicitations pour votre retraite, colonel.

Col Rakesh Jetly: Merci.
[Français]

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Monsieur Bezan, ce qu'on me dit,
c'est que, sur le canal français...

Je m'entends parler.
Le greffier: Monsieur Brunelle‑Duceppe, on est en train d'es‐

sayer de régler le problème. Cela semble être en raison des lignes
téléphoniques et le son d'interprétation sur le canal français et celui
du parquet.

La meilleure solution serait peut-être de demander à vos em‐
ployés d'utiliser votre code d'accès pour qu'ils se branchent directe‐
ment sur Zoom, en espérant qu'ils n'auront pas ce problème d'écho.

M. Alexis Brunelle-Duceppe: D'accord.

Quand je parle, je m'entends.
Le greffier: D'accord. Je ne vous entends pas en écho, mais on

est sur le réseau interne.

On essaie de comprendre la nature du problème. On va essayer
de le régler.

M. Alexis Brunelle-Duceppe: D'accord.

C'est tout mêlé dans mes écouteurs. Je vais proposer votre solu‐
tion à mon personnel, mais il va falloir régler le problème d'audio
quand je parle.

Le greffier: D'accord.
[Traduction]

Pour que les choses soient bien claires pour tout le monde, je
précise qu'il semble y avoir un problème avec les canaux d'interpré‐
tation sur les lignes téléphoniques. Nous essayons de trouver une
solution. Si cela vous pose des difficultés, vous pouvez vous
connecter à la réunion Zoom en utilisant le mot de passe qui vous a
été fourni, et je vous permettrai d'y accéder. Notre équipe technique
s'emploie à régler le problème d'écho.

La présidente: Nous allons essayer.

Merci beaucoup, colonel Jetly, et merci également pour les ser‐
vices rendus à notre pays. Félicitations pour votre retraite pro‐
chaine. Je sais que vous avez travaillé très fort tout au long de votre
carrière pour bien représenter les Canadiens partout au pays et pour
prendre soin de nos hommes et nos femmes en uniforme, et je vous
en suis extrêmement reconnaissante.

Je vais maintenant donner la parole à la contre-amirale Bernat‐
chez, juge-avocate principale.

Merci.
M. Terry Dowdall: Madame la présidente, j'entends le français

en arrière-plan. Je n'ai pourtant pas sélectionné ce canal.
La présidente: Juste un instant.

Nous allons réessayer.

Nous allons menacer de tenir une réunion vendredi et peut-être
que ça va fonctionner.

Colonel Jetly, vous avez indiqué que vous pensiez pouvoir être
des nôtres vendredi. Contre-amirale Bernatchez, croyez-vous pou‐
voir être disponible vendredi après-midi à compter de 13 heures?
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● (1135)

Cam Geneviève Bernatchez: Oui, je vais me rendre disponible
pour le Comité, madame la présidente.

La présidente: Merci beaucoup.

Madame Rotunda, vous nous parlez depuis la Californie, n'est-ce
pas?

Mme Kyndra Rotunda (professeur, droit militaire et interna‐
tional, Chapman University, à titre personnel): Est-ce que vous
m'entendez?

La présidente: Nous pouvons maintenant vous entendre.
Mme Kyndra Rotunda: Cela me convient, madame la prési‐

dente. Je peux être là vendredi.
La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons interrompre nos travaux le temps d'un dernier essai
pour régler le problème. Si nous n'y parvenons pas, nous devrons
nous réunir à nouveau vendredi. Nous allons donc nous arrêter
seulement quelques minutes.

Je vous prie de patienter.
● (1135)

_____________________(Pause)_____________________

● (1135)

La présidente: Tout semble indiquer que le problème ne pourra
pas être réglé ce matin. Nous allons donc lever la séance pour en

convoquer une nouvelle qui se tiendra vendredi. Vous allez recevoir
un avis de convocation à cet effet. Nous allons tenir nos témoins au
courant.

Je vais aussi communiquer avec chacun de vous par courriel pour
discuter de la suite des choses. Il est possible que notre comité di‐
recteur doive se réunir. Vous pouvez attendre de mes nouvelles in‐
cessamment à ce sujet.

Je veux remercier nos témoins en leur demandant de bien vouloir
nous excuser.

Je remercie tout particulièrement notre invitée de la Californie
qui s'est levée très tôt ce matin pour pouvoir participer à cette
séance. Nous vous en sommes vraiment reconnaissants.

Nous sommes désolés. Les événements qui touchent actuelle‐
ment notre planète ont un impact sur bon nombre de nos activités,
mais nous allons trouver un moyen de tenir cette réunion.

Merci donc à tous nos témoins d'avoir été des nôtres aujourd'hui.
Nous vous communiquerons sous peu tous les détails concernant
notre réunion de vendredi.

La séance est levée.
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